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Le role de la justice dans la promotion et la protection des droits des
femmes

1. Introduction

La question du role de la Justice dans la promotion et la protection des
droits des femmes a ete soulevee dans plusieurs foras internationaux et
regionaux en raison des difficultes que rencontrent les femmes de par le
monde a jouir effectivement de leurs droits. Elle a deja ete soulevee lors des
Conferences de Dakar et Beijing et a fait I'objet des recommandations. Cet
aspect a encore emerge lors des reunions sous regionales organisees par la
Commission economique pour l'Afrique en vue de devaluation decennale de
la mise en oeuvre des Plates formes d'action de Dakar et Beijing au cours du
premier semestxe 2004. Les participants a ces rencontres ont releve que de
nombreux progres ont ete enregistre depuis Tadhesion de leurs pays a la
Convention sur l'elimination de toutes les formes de discrimination a l'egard
des femmes et aux instruments internationaux des droits de Thomme,
notamment au niveau des textes mais il n'en est pas de meme dans la realite.
Les femmes ne jouissent pas de tous leurs droits fondamentaux en raison de
Pinadequation de certaines normes nationales au droit international et de la
discordance entre droit moderne, droit coutumier et droit religieux au niveau
interne. A ces facteurs s'ajoutent, la complexity des procedures
administratives, la meconnaissance de la procedure judiciaire, le suivi
inadequat des violations des droits fondamentaux des femmes au sein des
systemes judiciaires, Tinformation incomplete sur les droits fondamentaux
individuels et la persistance d'attitudes negatives a regard des femmes de la
part des acteurs judiciaires formels et informels qui interviennent pour
resoudre les conflits et rendre justice. C'est ainsi que les recherches et etudes
realisees dans plusieurs pays, ont mis a jour les situations tragiques dans
lesquelles certaines d'entre elles se debattent dans leur quete de justice aupres
des institutions etatiques ou des mecanismes communautaires charges de
reguler les conflits et faire respecter les droits des personnes

Comment ameliorer la situation et faire en sorte que la Justice exerce
reellement ses fonctions de gardienne des liberies et protectrice des droits
humains ? Pour reponde a cette question nous allons tout d'abord rapidement
passer en revue les textes internationaux qui traitent des droits des femmes.
Nous verrons ensuite comment les normes internationales sont introduites au
niveau du droit interne et les avancees enregistrees par les pays africains dans
ce domaine. La troisieme partie de l'expose, sera consacree a la mise en
ceuvre de ces droits par la Justice. L'acces au juge constituant la garantie
reelle de l'acces au droit, nous aborderons la question du droit a la justice tel
qu'il est reconnu par la Charte universelle des droits de l'homme, la Charte
africaine des droits de l'homme et des Peuples, et le Protocole additionnel a



cette Charte, relatif aux droits des femmes, la multiplicity des systemes
juridiques qui existent en Afrique et leur impact sur les droits des femmes.

2. La reconnaissance des droits des femmes

2.1 Les instruments internationaux de promotion et protection des
droits de lafemme

Nous savons tous que l'egalite entre les hommes et les femmes est
Pun des enjeux majeurs de notre epoque. Cette egalite si longtemps
revendiquee a ete enfin reconnue au niveau universel par une panoplie de
textes. En effet des conventions, traites, declaration et conference mondiales
reconnaissent tous l'egalite de l'homme et de la femme aux plans civil,
politique, economique, social et culturel. Nous n'allons pas remonter tres loin
dans le temps et voir les differentes etapes et les iuttes qui ont ete menees par
les femmes et aussi les hommes pour asseoir cette egalite, nous n'allons pas
non plus passer en revue tous les instruments internationaux adoptes en la
matiere, vu leur nombre et leur diversite. Nous allons citer seulement
quelques textes que nous considerons fondamentaux.

Ces textes sont internationaux et regionaux. Certains d'entre eux sont
generaux et d'autres specifiques aux droits des femmes

2.1.1 Les textes eeneraux

a) la Declaration Universelle de 1948

II y a tout d'abord la Declaration Universelle de 1948. C'est le
premier document international a enoncer l'egalite entre les
hommes et les femmes. Elle est formulee en des termes qui
englobent les deux sexes rompant avec une tradition qui
remontait a la Revolution francaise et qui signifiait que les
droits proclames valaient uniquement pour les hommes. Cet
acquis a ete enregistre grace a Paction menee par les membres
de la Sous commission de la Condition de la femme qui etait un
organe subsidiaire de la Commission des Droits de PHomme
que les Nations Unies ont mis en place en 1946.

b) Les Pactes internationaux relatifs aux droits economiques,
sociaux et culturels et aux droits civils et politiques adoptes
en 1966.

Ces textes qui regissent Pensemble des droits humains engagent les
Etats a assurer un droit egal aux hommes et aux femmes de jouir de tous les
droits qui y sont enonces.



2.1.2 Les instruments svecifiques aux droits des femmes

a) Les instruments thematiques relatifs aux droits desfemmes

Apres la proclamation de la Charte des Nations Unies et de
la Declaration universelle des droits de Phomme, la
Commission de la Condition de la Femme des Nations

Unies s'est mise au travail en elaborant des instruments

relatifs a certaines categories de droits, tels que la
Convention sur les droits politiques des femmes du 20
decembre 1952, la Convention sur la nationality de la
femme mariee du 29 Janvier 1957, la Convention sur le
consentement au mariage, Page minimum du mariage et
I'enregistrement des manages du 7 decembre 1962, la
Convention sur la repression de la traite des etres humains
et de l'exploitation de la prostitution d'autrui du 2
decembre 1949.

On a reproche a ces instruments qui regissent certains
aspects des droits des femmes, leur caractere trop general.
Par ailleurs ils n'incluent pas de mesures necessaires a la
jouissance de ces droits ou a leur garantie.

b) La Convention sur I'elimination de toutes les formes de
discrimination a I'egard

des femmes

Devant ces critiques et aussi devant la necessite d'avoir un
texte qui embrasse les differents aspects des droits des
femmes, la Commission de la Condition de la femme a
elabore un document qui inclut tous les droits qui ont ete
reconnus et proclames dans d'autres textes.
II s'agit de la Convention sur Pelimination de toutes les
formes de discrimination a Pegard des femmes du 18
decembre 1979. Cet instrument a tout d'abord defini la

discrimination a Pegard des femmes et reuni Pensemble des
droits dont elles devraient beneficier. Les auteurs de ce
texte voulaient faire ressortir Pindivisibilite des droits

humains des femmes et indiquer les mesures que les Etats
doivent prendre pour qu'elles puissent en jouir et que les
pays atteignent le plein developpement.



2.2 Les instruments regionaux de promotion et protection des droits
des femmes

Le Protocole a la Charte africaine des droits de l'homme

Ce Protocole a ete adopte le 11 juillet 2003, par l'Assemblee du Second
Sommet des Chefs d'Etat et de Gouvernement de l'Union africaine a Maputo,
au Mozambique. II complete la Charte africaine des droits de Thomme et des
peuples, pour promouvoir les droits fondamentaux des femmes en Afrique et
veiller a leur protection. En effet Particle 18, paragraphe 3, de la Charte se
contente de prescrire a l'Etat partie de "veiller a l'elimination de toute
discrimination contre la femme et d'assurer la protection des droits de la
femme et de 1'enfant tels que stipules dans les declarations et conventions
internationales."

Le Protocole integre les principes enonces lors des Conferences
mondiales de Vienne de 1993 sur les droits de l'homme, de Beijing de 1995
sur les femmes et regionale de Dakar de 1994. II recommande aux Etats de
prendre des mesures concretes visant a accorder une plus grande attention aux
droits humains des femmes afln d'eliminer toutes les formes de discrimination
et de violence, fondees sur le sexe. II prend surtout en compte les specificites
africaines et certains aspects qui n'ont pas ete traites par la Convention sur
l'elimination des toutes les formes de discrimination a Pegard des femmes tels
que les droits suivants :

Le droit a la securite alimentaire (article 15), le droit a un habitat
adequat (article 16), le droit a un environnement sain et viable(article 18) le
droit a un developpement durable (article 19), les droits de la veuve (article
20), le droit a la protection speciale des femmes agees (article 22). Le
Protocole condamne les atteintes a 1'integrite des femmes, trop souvent
justifiees au nom de traditions seculaires telles que les mutilations genitales.
Dans une demarche nouvelle, il definit de nouveaux droits pour la femme
africaine, comme le droit a l'avortement en cas de viol ou d'inceste. Le
Protocole a enregistre a la date du 31 aout 2004, 31 signatures et4 ratifications
(les Comores, la Libye, laNamibie et le Rwanda).

3. Les droits des femmes font partie integrante des droits de
THomme

Les droits de l'homme sont definis comme " Vensemble desprincipes et
des normes fondes sur la reconnaissance de la dignite inherente a tous les
etres humains et qui visent a en assurer le respect universel et effectif".

La Conference internationale des droits de Phomme qui s'est tenue a
Vienne en juin 1993 a affirme dans son § 1-1 «les droits de Phomme et les



libertes democratiques sont inherents a tous les etres humains, leur promotion
et leur protection incombent en premier chef aux gouvemements. » Elie
ajoute dans le mSme §1 -5.: «Tous les droits de l'homme sont universels,
indissociables, interdependants et intimement lies » et dans le §1-18 «les
droits fondamentaux des femmes et des fillettes font inalienablement,
integralement et indissociablement partie des droits universels de la
personne.»

La Conference mondiale a du se pencher sur les droits des femmes, en
raison du faible interet accorde par les Etats a cet aspect. lis les considerent
comme une categorie a part, non reellement integree aux droits humains. Par
ailleurs les instruments internationaux n'ont pas accorde assez de
consideration aux droits des femmes dans les spheres privees, leurs droits
reproductifs, les violences, les viols et autres pratiques traditionnelles nefastes
a leur sante. '« ...ainsi, les droits et libertes reconnus aux personnes des deux
sexes dans la vie publique, vont Stre identifies aux droits humains et leurs
violations, commises souvent par les agents de PEtat, peuvent etre Pobjet de
sanction. En revanche, les droits et libertes qui reviennent naturellement aux
femmes, dans la vie privee, ne sont pas toujours assimiles aux droits humains
et restent dans le domaine de Pimpunite, parce que leur violation s'effectue
dans le foyer au sein de la famille, par les membres de la famille. Pourtant les
femmes les subissent dans leur dignite, dans leur integrite, au meme titre et
dans les memes conditions que les autres atteintes a leurs droits humains.»

C'est cet etat des lieux qui a amene les Nations Unies a preter plus
d'attention aux atteintes aux droits des femmes qu'elles soient perpetuees au
niveau public ou domestique et a faire des declarations sur Pidentification de
ces droits a la grande famille des droits humains.

Ce bref apercu des instruments internationaux et regionaux relatifs aux
droits des femmes, nous permet de constater les grands pas accomplis en la
matiere et Pinterdt accorde aux droits specifiques des femmes, aux situations
discriminatoires qu'elles vivent, et aux mesures que les Etats doivent prendre
pour y remedier.

S'agissant des pays airicains, ils sont nombreux a avoir ratifle les
instruments internationaux relatifs aux droits des femmes. Malheureusement
en Pabsence d'un mecanisme regional de suivi qui centralise les principales
informations afferentes a ces aspects, il est difficile dans le cadre de ce papier
-pour des raisons de temps et de disponibilite des sources- de fournir un
tableau complet de ces adhesions. Ce qui est regrettable. Cependant, grace a
PIndice de developpement et des inegalites entre les sexes (IDISA) que la

1Hafidha Chekir " Le statut des femmes entre les textes et la resistance", le cas de la Tunisie
Edition Chama p.87
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CEA est entrain d'elaborer, nous pourrons tres prochainement disposer de
ces donn^es et aussi mesurer les progres realises dans la mise en oeuvre des
traites et conventions que les pays africains ont ratifiees. Cet Indice qui
englobe des indicateurs quantitatifs et qualitatifs sera lance durant la 7 me
Conference regionale africaine sur les femmes en octobre 2004 a Addis Abeba
(Ethiopie)

Toutefois nous savons que les Etats africains ont adhere a un grand nombre de
ces instruments (la Convention a ete ratifiee par la quasi-majorite des pays
africains, a Pexception du Soudan et de la Somalie.) En les ratifiant, les Etats
se sont engages a prendre les mesures legislatives y compris
constitutionnelles, judiciaires et administratives afin de les conformer avec les
engagements internationaux comportes par leur ratification. Pes lors se pose la
question de savoir comment, dans la pratique les Etats donnent suite a ces
dispositions et quel est le role de la Justice dans la promotion et la protection
des droits des femmes ?

4. Le role de la Justice dans la promotion et la protection des droits
des femmes

Dans le domaine des droits de la Personne et notamment celui des

droits des femmes le r61ede la justice est essentiel.
Mais avant d'aborder ce role proprement dit, il faut savoir au pr6alable ce que
recouvre le terme de "Justice". Par le mot "Justice" nous entendons a travers

cet expose, non seulement le service public de la Justice assure par les
magistrats de I'ordre judiciaire et administratif et certains officiers ministeriels
et auxiliaires de Justice mais aussi la Justice coutumiere assuree par des chefs
traditionnels et religieux. Nous nous interessons a la Justice coutumiere en
raison de son importance dans Pordre juridique africain. II s'agit de voir quelle
est la pratique reelle de la Justice.

La Justice a comme fonction la recherche du "juste ". Elie a pour but
de proteger les inter6ts, les droits et les libertes de chacun, en jugeant les
infractions a la loi et en infligeant les peines adaptees. Les principes qui
regissent la Justice sont universels. Elie doit etre qualifiee, rapide et simple.
Elie doit pouvoir repondre a tout appel de la part de quiconque sans
distinction, etre accessible a tous (financierement) et aussi rapidement que
possible. Ainsi chacun peut voir ses droits defendus lors de litiges s'il saisit la
Justice.

De nombreux articles de la Declaration universelle des droits de

Phomme et des peuples (articles 7, 8, 9, 10 et 11) ainsi que le Pacte
international des droits civils et politiques et la Charte africaine des droits de



Phomme et des Peuples (articles 3 et 7) deTmissent les droits d'acces a la
Justice.

L'article 14 du Pacte international relatif aux droits civils et politiques
du 16decembre 1966 dispose a titre principal que "toute personne a droit a ce
que sa cause soit entendue equitablement et publiquement par un tribunal
competent, independant et impartial, etabli par la loi, qui decidera soit du bien-
fonde de toute accusation en matiere penale dirigee contre elie, soit des
contestations sur ses droits et obligations de caractere civil ".

Les juges doivent faire en sorte que les lois soient appliquees d'une
maniere juste et egale a tous sans aucune discrimination.. lis devront aussi
selon la Declaration universelle des droits de l'homme et la Charte africaine
des droits de Phomme et des peuples se conformer aux instruments
internationaux en cas de violation de droits humains.

Article 8 de la Declaration universelle des droits de Phomme: Toute personne
a droit a un recours effectif devant les juridictions competentes contre les actes
violant les droits fondamentaux.

Article 7 de la Charte africaine des droits de Phomme et des Peuples:
1.Toute personne a droit a ce que sa cause soitentendue. Ce droit comprend
le droit de saisir les juridictions nationales competentes de tout acte violant
les droits fondamentaux qui lui sont reconnus et garantis par les conventions,
les lois, reglements et coutumes en vigueur.

Cette saisine directe des juridictions nationales est tres importante. Elie
est un excellent outil de revendication d'autant plus que la Charte africaine des
droits de Phomme et des peuples a ete ratifiee par la grande majorite des Etats
africains. Cette obligation de se referer aux instruments internationaux est
malheureusement tres peu connue par les juges et justiciables africains,
hommes et femmes confondus.

Cette questionva nous amenera nous pencher sur les problemes lies a
Pintegration des normes internationales au niveau interne.

5.Les problemes lies a {'application de la loi et a la promotion et la
protection des droits des femmes

5.1 L'integration des normes internationales dans le droit interne

Dans Pexercice de leurs fonctions, les juges disposent selon les pays
d'un eventail de normes nationales et internationales qui sont mises a leur
disposition par les differentes autorites etatiques.



S'agissant des normes internationales, les premiers acteurs
responsables de leur domestication sont les gouvemements. Leur action est
essentielle dans la mise en oeuvre des instruments de droits humains au niveau
interne. Ce sont eux qui vont s'assurer que les traites sont ratifies par Porgane
legislatifet aussi publies comme l'exigent les constitutions de certains pays.
Selon les lois fondamentales de ces derniers, la publication est une condition
necessaire a Pentree en vigueur des traites internationaux. Elie est requise en
vue de porter a la connaissance de tous, autorites publiques (y compris les
juges) et les citoyens, Pexistence de ces textes. Les gouvemements qui ont
ratifie par simple complaisance ces traites vont parfois surseoir ou s'abstenir
de les publier. Mais cette pratique est discutable au niveau du droit
international et notamment du Droit des Traites. L'article 27 de la Convention
de Vienne sur le Droit des Traites du 23 mai 1969 stipule elairement qu'une
partie ne peut invoquer les dispositions de son droit interne ~ y compris sa
constitution —comme justifiant de la non-execution d'un traite.

Une fois ratifies et publies, les traites et conventions internationales,
ont une autorite superieure a la loi. Un nombre croissant de Constitutions
reconnaissent le statut constitutionnel des normes internationales des droits de
l'homme, lesquelles peuvent etre invoquees directement dans l'ordre interne.
L'article 81 de PActe Fondamental du 24 octobre 1997 du Congo par
exemple dispose: « Les traites ou les accords regulierement ratifies ont, des
leur publication, force de loi, sous reserve, pour chaque accord ou traite, de
son application par I'autre partie. » Cette force executoire immediate des
conventions est citee dans le rapport periodique que le Gouvernement du
Congo a presente au Comite du CEDAW : « Les conventions ratifiees par le
Congo sont applicables dans l'ordre juridique congolais car elles ont une
valeur juridique equivalente a la loi. Ceci signifie que les juges peuvent s'y
referer pour determiner le statut legal de la femme. Et, ils peuvent rendre la
justice en constatant la violation d'une norme consacree par une convention
internationale applicable en vertu de la ratification et de la publication. Ces
normes deviennent, par consequent, des sources de droits auxquelles les juges
sont tenus de se referer.»:

La reconnaissance de la force executoire immediate des normes
conventionnelles parait dans beaucoup d'Etats un acquis, tandis que dans
d'autres, la primaut6 du droit interne signifie que les traites internationaux, les
trait6s de droits de Phomme y compris, ne sont pas de force executoire
immediate. II faut done avoir une incorporation des traites ou des droits
enonces dans les traites par la voie legislative nationale. Nous pouvons citer
Pexemple du Kenya. En effet les troisieme et quatrieme rapports periodiques
du Kenya, presentes au Comite du CEDAW lors de la session de Janvier
2003 rapporte ce qui suit: « Dans le droitcommun qui s'applique dans le pays,

(CEDAW/C/COG/l-5-8 avril 2002)



le droit international n'a pas d'incidence sur le droit du pays sauf si le
Parlement a pris des dispositions precises dans ce sens ou l'a incorpore dans
une loi. Aux termes de cette doctrine generale, l'application de la Convention
decoule de l'adoption de mesures legislatives, juridiques et administratives;
cependant la procedure de "domestication" est longue et a ainsi entraine des
delais dans l'application dela Conventions3

Pour revenir a la premiere categorie de pays -c'est a dire ceux qui
reconnaissent une force executoire immediate aux normes conventionnelles-
bien que cela change d'un Etat a l'autre, il y a des obstacles qui se dressent sur
le chemin de 1'integration du droit international. Le premier obstacle tient au
contenu de la convention ratifiee et publiee qui n'est pas assez precise pour
etre utilisable par le juge national. Dans d'autres cas il s'agit aussi de
documents a la fois, normatif et programmatoire dont les dispositions
necessitent d'etre concretisees par des lois.

Les gouvemements ont eu dans un cas comme dans l'autre a elaborer
des projets de lois afin d'integrer les normes internationalesau niveau du droit
interne. Aussi et dans le cadre de la CEDEF, plusieurs lois ont vu le jour. Bien
qu'elles ne soient pas entierement satisfaisantes, nous pouvons toutefois
admettre que de grands progres ont ete accomplis dans certains domaine
notamment au niveau du droit de la famille, de Pacces a la terre, des
successions, de Pinterdiction des mutilations genitales et de la violence d'une
facon generale a Pegard des femmes. (Voir la synthese des rapports nationaux
produit par la CEA a Poccasion de la 7eme Conference regionale africaine sur
les femmes.)

En effet la grande majorite des pays africains ont essaye plus ou moins
de se conformer a certaines dispositions de la CEDEF mais avec beaucoup de
nuances et aussi de contradictions. De nombreux Etats ont introduit dans leur
Constitution des clauses de non-discrimination et d'egalite entre les sexes,
alors qu'au niveau de leur legislation moderne et aussi des coutumes des
regies derogatoires continuent a exister. Pour illustrer cette antinomie, nous
pouvons citer le cas de la polygamic dans la republique du Congo. L'article 14
de PActe Fondamental du Congo dispose que :

«Tous les citoyens congolais sont egaux en droit. Tout acte qui accorde
des privileges a des nationaux ou limite leurs droits en raison de
1'origine ethnique ou regionale, de 1'opinion politique ou
philosophique, de la religion, du sexe ou de Petat physique est
contraire au present Acte Fondamental et puni des peines prevues par
la loi. » Cependant Particle 166 du code de la famille du meme pays
enonce que : «les epoux s'obligent a une communaute de vie. lis se

(CEDAW/C/KEN/3-4 fiSvrier 2000)
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doivent respect et affection. En cas de polygamic chaque epouse est en
droit de pr6tendre a l'egalite de traitement par rapport a Pautre.»

Le cas du Congo n'est pas une exception, d'autres legislations
africaines comportent les memes aberrations. D'ou la question qui se pose,
comment concilier l'egalite avec Poption polygamique reservee a l'homme ?
Quelle position le juge va-t-il adopter lorsqu'il est confronte a des situations
pareilles ? La polygamic n'est qu'un exemple. Beaucoup d'autres
discriminations persistent, tels que Pinegalfti successorale et le droit de se
marier avec un non musulman pour la femmes musulmane, les memes droits
en matiere de nationality etc. Dans d'autres pays les divergences existent au
niveau de la Constitution meme. C'est ainsi que la loi fondamentale de la
Repubiique de Gambie stipule en son article 33 que le principe de la non
discrimination ne s'applique pas aux matieres relatives a Padoption, au
mariage, au divorce, aux funerailles, a la devolution de la propriete pour cause
de mort, et aux autres matieres concernant Petat des personnes.4 Ces

33. - (1) - All persons shall be equal before the law.

- (2) - Subject to the provisions of subsection (5), no law shall make any provision which is discriminatory

either of itself or in its effect.

- (3) - Subject to the provisions of subsection (5), no person shall be treated in a discriminatory manner by

any person acting by virtue of any law or in the performance of the functions of any public office or any

public authority.

(4) - In this section, the expression "discrimination" means affording different treatment to

different persons attributable wholly or mainly to their respective descriptions by race, colour,

gender, language, religion, political or other opinion, national or social origin, property, birth or

other status whereby persons of one such description are subjected to disabilities or restrictions

to which persons of another such description are not made subject, or are accorded privileges or

advantages which are not accorded to persons of another such description.

- (5)Subsection (2) shall not apply to any law in so far as that law makes provision-

a. with respect to persons who are not citizens ofThe Gambia or to qualifications for citizenship;
b. with respect to the qualifications prescribed by this Constitution for any office;
c. with respect to adoption, marriage, divorce, burial, devolution ofproperty on death or other

matters ofpersonal law;

d. for the application in the case ofmembers ofa particular race or tribe ofcustomary law with
respect to any matter in the case ofpersons who, under that law, are subject to that law.
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dispositions creent de situations confuses sachant que la Gamble aratifie la
CEDEF sans aucune reserve.

Cette incoherence au niveau des textes dits modeme va compliquer la
tache des juges qui est deja assez difficile en raison du plurahsme jundique
qui prevaut dans plusieurs pays. En effet la coexistence de plusieurs systemes
de droit (droit modeme, droit religieux, droit coutumier) souleve
d'inextricables questions d'application du droit qui se resolvent souvent au
detriment des femmes.

5.2 La complexity des systemesjuridiques africains

Comme nous le savons tous, les systemes normatifs et judiciaires
africains sont diverses du fait de Pexistence de differents modes de regulation
de Pordre social. II yatout d'abord les systemes herites de la penode colomale
tels que le systeme anglo-saxon (Common Law) et le systeme romano
germanique et les systemes traditionnels qui sont coutumiers et religieux.

Le pluralisme juridique est une des composantes de la realite juridique
africaine. II comporte deux aspects : Pun institutionnel, l'autre materiel. Le
premier signifie qu'a cote des juridictions de droit modeme, subsistent les
juridictions de droit traditionnel, tandis que le second recouvre le pluralisme
des normes, lesquelles comportent d'une part les coutumes qui forment
cequ'on appelle le droit traditionnel, et d'autre part un droit d'origine
occidentale qui est generalement appele droit modeme ou encore droit ecnt

Quelques pays ont etabli un systeme judiciaire unique place sous la
tutelle du Ministere de la Justice, tels que la Tunisie, Maurice, PAlgerie, le
Maroc, PEgypte etc. Toutefois mSme parmi ces pays qui ont un appareil
judiciaire unifie, les referents juridiques sont multiples. «En Egypte par
exemple, 1'Etat asupprime toutes les juridictions des communautes religieuses
par la loi 642/1955, mais leurs lois sont restees en vigueur. En plus du systeme
legislatif musulman, il existe toujours en Egypte plusieurs systemes Chretiens
et juifs. Concernant la communaute musulmane, au lieu d'avoir un code de la
famille coherent, 1'Egypte dispose de plusieurs lois incompletes qui reglent
differents aspects Un tel renvoi aux ecoles juridiques classiques se
retrouve dans tous les codes musulmans en vigueur. Ceci pose des problemes
lorsque le code est minuscule comme celui de PAlgerie, une sorte de resume»

S'agissant de la Tunisie, ce pays a enregistre de grands progres dans le
domaine des droits des femmes, et aussi dans Porganisation de lajustice. II a
etabli depuis 1956 et 1957 un systeme unifie, tant legislatif que judiciaire,

Sami A. Aldeeb Abu-Sahliek Le droit de lafamille dans lemonde arabe constantes etdifis.
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pour tous ses ressortissants. Ce monisme a permis un meilleur respect et
protection des droits des femmes.

Pour la grande majorite des pays d'Afrique sub-saharierme les
juridictions coutumieres et religieuses coexistent avec les tribunaux
modemes. Si les premieres institutions appliquent la coutume, les tribunaux dit
modemes sont souvent appeles a appliquer le droit positif mais aussi les
normes coutumieres. Cette dualite tant au niveau des systemes judiciaires que
des normes est le reflet des differentes ethnies et religions qui existent sur le
continent. Toutefois si elie est le signe d'une tolerance, elie comporte
neanmoins de nombreux inconvenients, et souleve de grands problemes
d'application du droit et la femme en est la grande perdante. IIen est ainsipar
exemple lorsque le conflit entre le droit modeme et le droit coutumier conduit
a l'application de la coutume qui est reconnue comme ayant une preseance
dans certains pays. Elles continuent aussi d'etre appliquees dans les pays ou le
legislateur a pourtant edicte la non application de celles qui sont
discriminatoires a Pegard des femmes et ce en raison de la persistance
d'attitudes negatives et de resistancesculturelles au changement.

Nous allons voir comment ces differents systemes fonctionnent. Nous
allons tout d'abord commencer par le systeme modeme.

5.3 Le systemejudiciaire modeme et la promotion et la protection des
droits desfemmes

Les legislations africaines permettent d'une facon generale a la femme
en sa qualite d'etre humain et de sujet de droit d'ester en justice. En fonction
de la nature du dommage, et de Pinfraction subie, la femme peut faire
prevaloir sa cause devant les juridictions civiles, penales et administratives. II
existe, sur ce point, une reelle Egalite entre Phomme et la femme. Par ailleurs,
les droits de la femme qui sont apprecies par les juges ne r6sultent pas
uniquement de la legislation nationale. Les conventions ratifiees sont d'une
maniere ou d'une autre comme nous Pavons vu dans la section III applicables
dans Pordre juridique. Munies de ces droits, les femmes vont normaiement
pouvoir obtenir gain de cause en cas de violation de leurs droits. Les Etudes et
recherches effectuees dans de nombreux pays africains notamment de
PAfrique de POuest, de PEst et de PAfrique australe revelent que dans la
majorite des pays couverts, les institutions judiciaires ont mis en oeuvre les
droits des femmes tels qu'ils sont reconnus universellement Beaucoup de
femmes ont obtenu justice et ont vu leurs droits respectes et proteges.
Toutefois malgre la bonne volonte de certains juges a faire promouvoir et
respecter les droits des femmes, beaucoup reste a faire dans ce domaine. Ces
eludes relevent les insuffisances suivantes:
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• L'acces des femmes aux tribunaux

Les femmes d'Afrique subsaharienne frequentent peu les tribunaux dit
modemes. C'est ainsi qu'au Mali, les statistiques du Tribunal de Premiere
Instance de la Commune V du District de Bamako montrent que les femmes
sont tres peu nombreuses a recourir a la justice modeme. En effet en 1997 sur
710 affaires civiles seulement 238 ont ete introduites par les femmes, tandis
qu'en 1998 il ya236 demanderesses sur 693 affaires et en 1999 277 femmes
ont saisi letribunal sur les 898 nouvelles affaires enregistrees6.
Une autre etude realisee au Burkina Faso sur les obstacles a l'acces des
femmes aux services juridiques et judiciaires7 a mis egalement Paccent sur le
faible usage des tribunaux modemes par la population d'une facon generale.

Cette faible frequentation de la population et particulierement des
femmes s'explique par les facteurs etobstacles suivants :

a) Tout d'abord nombreux sont les pays africains qui souffrent d'une
organisation judiciaire deplorable. A savoir une tres mauvaise
repartition des cours et tribunaux a travers les pays, outre les
effectifs insuffisants et les dotations budgetaires derisoires dont ils
font l'objet. Les institutions judiciaires et les juristes necessaires a
leur fonctionnement ont tendance a se concentrer dans les villes
(au Mali selon le papier precite\ 12% des juridictions siegent dans
la capitale avec 32% de magistrats, 93,5% des avocats et 80% des
notaires).

b) Par ailleurs le cout eleve des frais de justice empeche les
justiciables d'y recourir. C'est ainsi qu'une etude recente realisee
au Kenya et lancee au mois de septembre 2004,8 revele que 60 %
des Kenyans ne peuvent user de leur droit d'acceder a la justice en
raison des frais legaux. Le rapport ajoute cependant qu'une partie
des depenses est allouee a des pots de vin et honoraires d'avocats
et acteurs extra judiciaires. En effet Pacces aujuge, exige Paide ou
Passistance des auxiliaires de justice (avocats, greffiers, huissiers
dejustice, experts, notaires etc) dontcertains sont corrompus.

c) Par ailleurs la langue utilisee par les tribunaux modemes, est
souvent la langue de Pex-puissance coloniale que la majorite de la
population ne comprend pas. Le jargon juridique et la complexity

6Hameye Foune" Mahalmadane Magistrat, papier presente aPAtelier sur Faeces des femmes aux services juridiques
etjudiciaires en Afrique Subsaharienne Lome" 27-30 novembre 2000.

Qui vive, Observatoire sur les conditions de vie des femmes, rapport provisoire sur I'Etude sur les obstacles a
l'acces des femmes aux services juridiques et judiciaires au Bukina Faso
*« Balancing the Scales: AReport on Seeking Access to Justice in Kenya by the Legal Resources Foundation"
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des procedures rebutent les justiciables et notamment les femmes
qui constituent le plus grand nombre d'analphabetes.

d) Elles sont aussi impressionnees par des institutions qui sont pour
leur grande majorite composees de males. En effet la
representativite des femmes juges en Afrique est Pune des plus
basses du monde. «La representation des femmes au sein du
pouvoir judiciaire en Afrique est Pune des plus faibles. Tres
souvent, il n'y a aucune femme au niveau des Cours supremes. En
Erythree, dans le cadre de reformes nationales, 22% de femmes ont
ete elues comme magistrats au niveau communautaire et, en 2003,
des jeunes femmes ont suivi une formation juridique de trois ans et
ont ete affectees dans des collectivites pour servir comme
interpretes, conseilleres et pour defendre la cause des femmes. Au
Rwanda, qui constitue une reelle exception, le pourcentage des
femmes au sein de la plus haute instance judiciaire (la Cour
Supreme) est superieur a 41% et la Cour est pr£sid6e par une
femme. On compte trois femmes au sein de la Cour supreme en
Guinee et au Congo. En Repubiique centrafricaine, les femmes
representent 12% du corps judiciaire. Elles sont egalement
fortement representees dans Pappareil judiciaire au Kenya, avec
un pourcentage de 36,4%. L'Egypte a nomme sa premiere femme
juge en 2003, puis trois autres peu apres, alors qu'en Afrique du
Sud, deux femmes siegent a la Cour constitutionnelle »\ La Tunisie
compte selon le rapport qui a ete presentee au Comite du CEDAW
en 1998, 310 femmes juges (soit 24 %) dont 16 siegent a la Cour
de Cassation.

e) Les juges ne sont pas toujours au courant et informed sur les
Conventions internationales relatives aux droits de Phomme et les

droits des femmes. On constate en effet que du fait de la
conjonction de plusieurs facteurs notamment la meconnaissance
des conventions, les juges n'appliquent pas les normes
internationales introduites dans la legalite interne. La
meconnaissance des textes internationaux n'est pas toutefois le
simple fait des juges.

f) Les hommes et les femmes meme instruits ne connaissent pas la
legislation nationale ainsi que les traites internationaux. II en

« Resume" des rapportsd'activite nationauxsur la mise en a=uvre de la Plate-forme d'action de Dakar et du
Programme d'action de Beijing» E/ECA/ACGD/RC.VII/04/4, 21 septembre 2004
SeptiemeConferencenigionale africainesur les femmes : Examenddcennal de la mise en aaivre de ia Plate-forme de
Dakar et du Programme d'action de Beijing 6-14 octobre 2004 Addis-Abeba.
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resulte Pabsence de recours devant les juridictions afin de faire
valoir leurs droits.

g) Outre cette meconnaissance des droits, d'autres facteurs empechent
les femmes de les reclamer. II apparait selon le rapport du Congo
prealablement cite, «que Pabsence de recours s'explique aussi par
lacrainte des represailles. Une femme victime de spoliation, meme
informee des recours qu'elle peut entreprendre n'osera pas aller
devant le juge par crainte de la sorcellerie qui risque de la frapper
ainsi que ses enfants, de la repudiation ou du divorce. Ainsi, si
d'un point de vue formel, plusieurs mecanismes juridictionnels
sont mis a ladisposition des femmes, la meconnaissance des textes
et des procedures ainsi que la peur de la sorcellerie limitent le
progres realise».

h) La crainte de Pimpartialite des juges males qui se rangent souvent
du cote des hommes et aussi Pinsensibilite de certaines femmes
juges dont la formation classique ne leur ont pas permis d'etre
informees sur les differents aspects des droits des femmes et sur
les questions de genre, ont aussi ete analyse comme un facteur
decourageant les femmes a se presenter devant les tribunaux.
Certains juges interpretent les textes modemes d'une maniere
restrictive et recourent aux normes coutumieres discriminatoires
qui figurent en option notamment pour ce qui conceme le droit de
la famille et des successions, faisant fi des dispositions
constitutionnelles qui proclament l'egalite de tous les citoyens sans
distinction de sexe et aussi celles qui reconnaissent la primaute des
instruments internationaux sur le droit interne. Au Senegal par
exemple le legislateur a prevu deux categories de lois
successorales, dont Pune egalitaire pour les deux sexes et Pautre
d'inspiration musulmane, desavantage les femmes et les filles. Les
textes d'inspiration religieuse s'appliquent toutes les fois que le
defunt a expressement ou par consentement manifeste sa volonte
de voir son heritage devolu selon les regies musulmanes. Devant
des dispositions aussi vagues, certains juges considered que la
manifestation tacite de la volonte du de-cujus est deduite de la
frequentation de la mosquee et c'est ainsi que les biens sont
devolus dans la majorite des cas selon les regies religieuses. II en
est de meme des rites de veuvage qui sont toleres dans les
legislations modemes de certains pays de PAfrique de POuest
lorsqu'ils ne sont pas humiliants ou n'ont pas un effet nefaste sur
la sante des veuves. Les criteres d'appreciation sont floues et
exposent les femmes a Parbitraire des families et leurs donnent la
possibilite de spolier les veuves et les orphelins des ressources
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necessaires a leur subsistance sous pretexte du refus des veuves de
subir les rites prescrits par la coutume'0.

i) La reaction de certains juges, ainsi que les auxiliaires de la justice,
agents de police et medecins de sexe masculin notamment en
matiere de violences conjugales, viols, incestes, et autres abus
sexuels, est aussi largement denoncee par les differentes etudes
deja citees. Il apparait que les femmes victimes de violence sont
bien souvent intimidees et ridiculisees par les agents de police qui
les traitent de femmes legeres et les dissuadent de poursuivre leur
plainte. II en est de meme des agents de sante" qui vont jusqu'a
masquer la realite en delivrant les certificats medicaux mal libelles.
Quantaux juges, ils recourent dans certains cas a la disqualification
de crimes de viol en violences et voies de fait, et prononcent des
sanctions tres legeres a Pencontre des auteurs.

j) La justice rendue par des institutions communautaires
conformement aux attentes locales, est plus estimee que celle de
PEtat et de ses tribunaux. Les lois coutumieres et religieuses ont
une signification particuliere pour les femmes du fait que ces lois
regissent le statut personnel et familial des personnes. Elles leur
sont familieres et facilement accessibles. Contrairement aux
institutions modemes dont le mode de fonctionnement rend la
justice inabordable a une large majority de la population, les chefs
traditionnels, ne s'encombrent pas de regies de procedure
complexes ni de restrictions a la recevabilite" des preuves. Ils
reglent les differends sans tarder et ceci constitue un grand
avantage pour la population.

Ce dernier point est Pun des plus importants facteurs qui pousse les
femmes a deserter les mecanismes modemes de justice - que beaucoup
continuent a designer comme representant le systeme judiciaire occidental en
reference a Pancienne puissance coloniale - et rechercher les modes
traditionnels de regulation des conflits. Aussi nous allons voir comment ces
systemes fonctionnent etagissent en matiere des droits des femmes.

5.4 Les systemestraditionnels de resolution desconflits

Les etudes auparavant citees ont beaucoup insiste sur le role de la
famille et de la communaute dans la resolution des conflits. Tout conflit doit

Exemples tiredu papierpresente par Brigitte Adjagbo-Johnson « inegalite" de droits :
coexistence des droits : coutume etdroit modeme, pour oucontre l'egalite' » a la3em session
duColloque international, Genre, population etdeveloppement enAfrique, Abidjan 16-21
juillet 2003
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etre traite en premier par les proches a savoir le chef de famille puis le chef de
village, le conseil de village. Les Wolofs (membres d'un grand groupe
ethnique du Senegal), disent que "tout doit se regler dans le ventre du village"
et ce en vue d'eviter de divulguer les problemes du groupe et le couvrir de
honte aux yeux des autres communautes et prouver son manque de cohesion
interne. Ayant pour objectif Pentretien de relations pacifiques, les
intervenants cites-ci-dessus vont essayer de trouver une solution negociee qui
convient aux deux parties afin de preserver les relations futures entre les
protagonistes.

Malheureusement Panalyse revele que les conflits sont regies au
detriment des femmes. Le controle de ces mecanismes par les males
empechent les femmes d'exercer leurs droits. Leur statut inferieur les relegue
au rang de subordonnees et le contexte culturel dans lequel elles vivent les
inhibe de sorte qu'elles n'osent pas souvent demander justice meme dans les
cadres informels ou traditionnels de justice Parailleurs leshommes dominent
la composition des conseils de famille et de village et de ce fait les decisions
rendues sont souventbiaisees et impartiales".

Conclusion

La realisation des droits des femmes en Afrique de jure comme de
facto est loin d'etre une realite. II y a en effet un decalage important entre les
principes proclames et l'application sur le terrain. En tant qu'autorites
chargees de veiller a l'application de la loi, les juges sont supposes s'assurer
que les principes fondamentaux du droit notamment celui de l'egalite des
sexes sont respectes. Or ceci est loin d'etre concretise en raison des
pesanteurs culturelles, des resistances au changement et Pignorance des
instruments internationaux cites ci dessus. Voulant remedier a cette situation,
certains gouvemements ont essaye de reagir. C'est ainsi par exemple que le
Ministere de la Justice de PAfrique du Sud a adopte en 1999 une politique
genre dont Pobjectif est d'integrer la dimension genre au niveau des
politiques, des programmes de travail et du developpement des legislations
dont ce secteur a la charge. Cette initiative est louable et doit etre etendue a
d'autre pays.

II est en effet urgent que les Ministeres de la Justice qui ont generalement
pour mandat de promouvoir le respect des droits et libertes, de la loi et de la
Constitution par le biais d'un systeme judiciaire efficace, equitable et
accessible a tous, integrent la question de l'egalite" des genres dans la politique
de leur departement en vue de prendre en consideration les besoins des
femmes dans leur integralite et leur permettre ainsi de jouir de leurs droits
fondamentaux.

" Sara Mvududu (« Existing mechanisms for women's access to fegal and judicial services in selected Anglophone
Sub-Saharan African countries » , papier present^ a 1'Atelier sur l'acces desfemmes aux services juridiques et
judiciaire en Afrique sub-Saharienne Lom6,27-30 novembre 2003)
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Dautres Etats tel que la Tunisie par exemple ont introduit
1enseignement des droits des femmes dans les cycles de formation des
M81"rDes efforts ont ete aussi entrepris par Ia societe civile. C'est ainsi
tUC * ™ c^0™*! md Uw in Southern Africa ^search and EducationalIrust>> (WLSA) a realise au cours de Pannee 2000 des recherches dans 7
pays dAAique australe et de PEst en vue d'evaluer la situation de la femme
au regard de Padministration de la Justice. S'agissant de PONG «Women in
Law and Development in Africa » (WILDAF), Afrique de POuest elie a
engage depuis 2003 une serie de formation en matiere des droits des femmes a
1intention des acteurs judiciaires et extrajudiciaires et des chefs traditionnels.

Ces actions ont certes un impact et ont permis une prise de conscience
de la part des juges mais il est limite tant qu'elles restent ponctuelles et ne se
situent pas dans le cadre d'une strategic globale qui cible tous les acteurs aussi
bien judiciaires, extrajudiciaires et les justiciables. L'elaboration d'une telle
strategie necessite Pimplication de plusieurs intervenants qui auront a se
pencher sur les differents aspects du probleme et a mener une reflexion
prealable sur certains points notamment les questions suivantes:

• Quelle demarche adopter en vue de faire accepter par les
populations, les normes qui protegent les femmes comme etant des
normes umverselles done africaines et non comme un modele
occidental ?

• Qui est responsable de Peffectivite des droits des femmes au
niveau national ?

• Quel r61e peut jouer le Ministere de la Justice pour assurer la
promotion et la protection des droits des femmes ?

• Quels sont les mecanismes qui peuvent etre mis en place pour
suivre et evaluer la promotion et la protection des droits humains
des femmes parlaJustice modeme et traditionnelle ?

• Quelles strategies adopter en vue d'accelerer la ratification des
Protocoles additionnels a La Charte africaine des droits de
Phomme et des peuples le premier relatif aux droits des femmes et
l'autre a la Cour africaine des droits de Phomme T

de^ffhfnj* 'a ChanC mC3ine ^ dr0'tS dC ''h0mme et dCS Peuples : AccesalaiuS^,M-eBaienrn„rtinn
e^auxdeTlo! 'L^nienrT! ^ *?* *8aUX dCVant fH '0i Ct jOU'SSent du droit *Ia ProtectIon «- benefice

b) I'appui aux rn.tiat.ves locales, nationales, regionaies et continentales visant adonner aux femmes l'acces a
1assistance et aux serv.ces judiciaires; c) la creation de structures educates adequate*«d'aZ*snS™
appropnees en accordant une attention particuliere aux femmes et en sensibilisant'toutes leSctoHSiMtf aux
^ It nJZT; Ia 0rn,atir ^ °rganeS Charg'S * raPPliCati°n de la l0i *<»» les ^*mrqS.puissem interpreter et appliquer effectivement Egalite des droits entre l'homme et ia femme e) une reputation
eatable femmes dans les mstitutions judiciaires, et celles chargees de l'application de la bi 0la Xmde lo.s et
prat.qUes d.scr.mmato.res en vue de promouvoir et de proteger les droits de la femme
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